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Contrôle des habitants – cartes d'identité, passeport 
Nous vous informons que le bureau du Contrôle des habitants sera fermé du lundi 8 octobre au vendredi 12 octobre 
2007. En cas d'urgence vous pouvez vous adresser le matin au greffe municipal tél. 021.800.03.10. 
 
 
Conseil communal du 31 octobre 2007 – Grande salle 
Nous vous informons que le prochain Conseil aura lieu le 31 octobre 2007 à 20h15 à la Grande salle de Pampigny. 
Ces séances sont publiques et les préavis suivants seront présentés : 
 

• Préavis municipal n° 19-2007 concernant une demande de crédit de Fr. 306'055.-- TTC pour la construction 
d’une installation de déshydratation des boues par centrifugeuse sur le site de la STEP du Sempremont 

• Préavis municipal n° 20-2007 demandant l’octroi d’un crédit de Fr. 185'000.-- pour la réalisation de la route 
d’accès à la parcelle 218 de la zone artisanale des Assenges 

• Préavis municipal  n° 21 concernant l'arrêté d'imposition pour 2008 
 
 
Conseil communal du 20 septembre 2007 à 20h15 – Grande salle 
Nous vous informons que lors de la séance précitée, les préavis suivants ont été adoptés : 

• Préavis municipal no 4-2007 demandant l’autorisation d’utiliser la somme de Fr. 40'000.-- prévue au budget 
pour des travaux d’entretien de la Grande salle 

• Préavis municipal n° 9-2007 demandant l’adoption du Plan Directeur communal (3 amendements ont été 
demandés) 

• Préavis municipal n° 16-2007 demandant l’autorisation de vendre 2’479 m2 de la parcelle no 218 de la zone 
artisanale des Assenges 

• Préavis municipal n° 17-2007 demandant l’autorisation de vendre 4'264 m2 (surface provisoire) de la parcelle 
no 213 de la zone artisanale des Assenges 

• Préavis municipal n° 18-2007 demandant l’autorisation de vendre 5’454 m2 (surface provisoire) de la parcelle 
no 213 de la zone artisanale des Assenges 

 
 
Votations cantonales et élections fédérales du 21 octobre 2007 
Les objets des scrutins fédéraux sont les suivants : 

1. Election des 18 membres vaudois du Conseil national 
2. Election des 2 membres vaudois du Conseil des Etats 
 

Les enjeux des scrutins cantonaux sont les suivants : 
1. Loi du 17 avril 2007 sur l’Etablissement cantonal des véhicules et des conducteurs 
2. Modification de l’article 179 de la Constitution du Canton de Vaud du 14 avril 2003 

 
Le bureau de vote (salle du Conseil, auberge 1er étage) sera ouvert 

dimanche 21 octobre 2007 de 8h00 à 9h00 
• L’électeur doit obligatoirement être porteur du matériel officiel reçu pour se présenter au bureau de vote. En raison 

de l’introduction généralisée du vote par correspondance, il est rappelé à l’électeur que le vote anticipé est 
supprimé.  

Vous avez les possibilités suivantes de voter : 
• Vote « par correspondance » 

• envoi par la poste (dès réception du matériel) 
• dépôt auprès de l’administration communale 
• dépôt dans la boîte aux lettres de la Commune (dernier délai dimanche 21 octobre 2007 à 09h00) 

 
Election des jurés cantonaux du 11 novembre 2007  
Nous vous informons que M. Jean-Philippe Gaudin, seul candidat, a été élu tacitement en tant que juré cantonal . 
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Responsable déchèterie pour le samedi matin 
Nous vous informons que la Commune recherche un nouveau responsable de la déchèterie pour les samedis matins. 
Les personnes intéressées voudront bien adresser leur candidature au Greffe municipal, Le Château, 1142 Pampigny 
jusqu’au 27 octobre 2007. 
 
Police des constructions 
Mise à l’enquête publique du 13 octobre 2007 au 12 novembre 2007 
Commune de Pampigny, Les Assenges : Construction d’une route d’accès pour les parcelles no 218 et 219 
 
Autorisations municipales : 
La Municipalité a l’intention de délivrer les autorisations suivantes, si aucune remarque particulière ne lui parvient 
dans les 10 jours : 
Barbezat Marie José et Stefan, Rue du Melley 2 : création d’un biotope 
Habermacher Jeffrey et Evelyne, Ch. du Caudrey 5 : construction d’un cabanon et réfection de la façade ouest 
Henry Olivier et Neeser Katia : création de 3 places de parc 
Commune de Pampigny : réfection du parvis et des murs du château 
 
Ces dossiers peuvent être consultés le lundi soir de 17h00 à 19h00 et le jeudi matin de 8h30 à 11h00. 
 
Centre de vie enfantine 
 

 

 
 

Faciliter la vie de famille et favoriser le bien-être de tous ? 
 

Les Communes de votre région, une nouvelle Association de parents et une Equipe éducative qualifiée sont 
fiers de vous proposer un Centre de Vie Enfantine Régional et ses trois unités : 

 

 
bébés de 3 mois à 2 ½ ans 

 
enfants de 2 ½ ans jusqu’à l’entrée à l’école 

 

enfants scolarisés jusqu’à 12 ans
accueil parascolaire en fonction de vos besoins

transports école-UAPE et retour assurés par nos bus
 
 
 

Centres aérés : pendant les vacances scolaires, semaines d’activités ludiques pour tous les 
enfants de la région et, bien sûr, pour les enfants régulièrement inscrits à l’UAPE. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

-2-



 
Expo de Cossonay du 6 au 14 octobre 2007 

 

 
Routes 
Nous vous rappelons que dans les zones 30km/h, il faut appliquer la priorité de droite. 
 
Bois de feu et copeaux de bois 
Le garde forestier, M. Pierre Pittet, vend du bois de feu, vert ou sec, scié à votre convenance et même livré si 
nécessaire (rél. 021.800.03.10). 
 
Haies vives  
Nous vous rappelons que les haies vives ou arbres bordant les biens-fonds doivent être taillés aux dimensions 
légales. Les propriétaires qui ont des haies pouvant gêner la visibilité du trafic routier doivent être d'autant plus 
attentifs au règlement ci-après : 

Art. 38 du Code Rural: La hauteur de la haie vive séparant deux fonds ne peut, sans le consentement du propriétaire 
voisin, dépasser deux mètres, ou un mètre cinquante si le fonds voisin est une vigne ou est situé en zone agricole ou 
intermédiaire. Le propriétaire qui veut donner à sa haie une plus grande hauteur doit l'éloigner de la distance minimale 
à une distance égale aux deux tiers de ce qui excède la hauteur légale. 
 
Contrôle des champignons 
Nous vous informons que du 20 août au 19 novembre 2007, le contrôle des champignons est possible les samedis et 
lundis de 17h00 à 18h00 (exceptés le lundi 10 et samedi 27 octobre) au collège des Chavannes à Cossonay tél. 
021.861.04.95. 
 
Paroisse du Pied du Jura – Cultes à Pampigny 
Dimanche 7 octobre  10h30, Fête des récoltes 
Dimanche 18 octobre 10h00, Ouverture du catéchisme 
 
Analyse chimique – Distribution publique d'eau sur le territoire de la Commune 
pH 7.6 Sodium (mg Na/l) 5.3 
Conductivité à 20° 586.0 Potassium (mg K/l) 0.9 
Turbidité (UT/F) 0.1 Hydrogénocarbonates (mg HCO3 par litre)387.0 
Dureté totale (°F) 35.1 Sulfate (mg SO4 par litre) 8.0 
Dureté carbonatée (°F) 31.7 Nitrate (mg No3 par litre) 23.0 
Calcium (mg Ca/l) 123.0 Chlorure 10.0 
Magnésium (mg Mg/l) 10.8 Oxydabilité (mg KmnO4 litre) 1.5 
Nitrite (mg NO2 par litre) 0.000 Ammoniaque (mg NH4 par litre) 0.000 
  Orthophosphate (mg PO4 par litre) 0.005 
Conclusions:  
Eau dure. Conforme, du point de vue chimique et dans la limite des paramètres analysés, aux prescriptions de 
l'Ordonnance fédérale sur les substances étrangères et les composants dans les denrées alimentaires. 
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Bibliothèque 
Horaire d’ouverture : mardi de 17h00 à 18h30, jeudi de 17h00 à 18h30 et 20h00 à 21h00 (sauf vacances scolaires). 
 
   La Municipalité 
 
 
 
Ateliers de contes et peintures 
Les mercredis 24 octobre et 14 novembre 2007 
Ateliers laine feutrée (préparation de cartes et cadeaux de Noël 
Les 28 novembre et 19 décembre 2007 
De 16h00 à 17h30, petite participation pour le goûter et le matériel, contacter Stéphanie Zwahlen 021.800.01.92 
 
 
Objets trouvés : Grand Larousse Junior 
 
 
Manifestations non officielles 
07.10.2007 Fête des récoltes, Paroisse Pampigny 
10.10.2007 Aînés, Balade dans le Jura, inscription 021.800.36.86 
24.10.2007 Aînés, Musée des Automates, Ste-Croix  
27.10.2007 Bal d’Halloween, Jeunesse Pampigny-Cottens, Grande salle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


	OFFICIELLES
	Haies vives 

